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Edito
LLa filière équine est à la fois

une composante économique
et une marque de notre terri-

toire. Dans le choix du nouveau
logo de Sartilly, les nombreuses
personnes consultées ont souhaité
que le cheval reste un identificateur fort de notre commune et vous avez
constaté qu’il en est ainsi.

Dans deux ans, un événement exceptionnel va valoriser notre attachement
à la plus noble conquête de l’homme. En effet, la Normandie accueillera, en
2014, les JEUX EQUESTRES MONDIAUX sous l’égide de la fédération éques-
tre internationale. La Baie du Mont-Saint-Michel et, plus précisément, la
commune de SARTILLY, vient d’être retenue par le comité d’organisation
pour l’épreuve d’endurance.

Ces jeux équestres mondiaux comportent huit disciplines (concours de saut
d’obstacles, dressage, concours complet, endurance, voltige, reining, atte-
lage et dressage para-équestre) dont les épreuves se dérouleront du 24
août au 7 septembre 2014. Pour l’endurance à SARTILLY, la date retenue est
le jeudi 28 août.

Durant deux semaines d’excellence équestre, l’attention de tous les pas-
sionnés du cheval se focalisera sur la Normandie qui entend faire de ces
Jeux un événement sportif de premier ordre. La mobilisation est à la hau-
teur de cette compétition mondiale et la préparation de ce grand rendez-
vous est déjà un levier puissant de dynamisation des énergies à la fois
sociales, touristiques et économiques.

Pour notre région, ce sera un moment exceptionnel avec l’accueil d’un
public très nombreux, mais aussi de professionnels du monde entier. Quel-

ques milliers de personnes qui découvriront notre région, une région
de caractère qui a su préserver son environnement, son patrimoine. Le
choix de SARTILLY est aussi une reconnaissance du savoir-faire de nos
éleveurs, une région qui a fait naître de nombreux produits de qualité
au niveau mondial, qu’ils soient galopeurs, trotteurs ou de sport.

Je suis convaincu que cette journée du 28 août 2014 sera pour SAR-
TILLY une très grande fête accessible au plus grand nombre. Elle per-
mettra de susciter l’émerveillement des néophytes comme des pas-
sionnés.

Ces Jeux sont une occasion exceptionnelle de promotion de notre
territoire. Vous connaissez ses attraits et savez qu’il en vaut la
peine !

Le Maire
Denis RAULT



PratiquePratique(

Le 1er mars dernier, Johnny Delachesnais a ouvert
un cabinet infirmier au 79, Grande Rue. Habitant
notre canton depuis 1995, il apprécie le dyna-
misme de notre commune et entend répondre à
des besoins grandissants en bonne collaboration
avec les autres professionnels de santé. Après 15
ans d’expérience, il a choisi de créer son cabinet
pour développer sa pratique personnelle. Très
satisfait des premiers mois, il apprécie l’aide ponc-
tuelle de sa compagne, Amélie Merle, également
infirmière. Attentif aux demandes de lourdes pri-
ses en charge, son rayon d’action est de l’ordre de
10 km.
02 14 13 60 98 – 06 37 35 08 13
Permanences cabinet de 8 h à 8 h 30

La présentation a été faite le 8 septembre dernier
par le comité d’action culturelle. Une première à
Sartilly ! avec la participation de la fanfare Big Fruit
Leila et la compagnie du Théâtre en Partance. Au
programme de la saison 2012/2013 une quinzaine
de manifestations. Leur grande diversité devrait
permettre de satisfaire tous les goûts ! Le dépliant
de présentation est disponible à la Mairie.

A la boulangerie Le Friand, M. et Mme Langlois ont
remplacé, il y a un an, M. et Mme Galopin.
Au début de l’été dernier, M. Arnaud Paul a repris la
charcuterie de M. et Mme Hulin et M. Pierre-Emma-
nuel Dolé a pris le relais de M. Norbert Kolasko à la
tête de Sartilly Peinture.
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BrèvesBrèves(
NNoottrree  ccoommmmuunnee  rreessttee  

aattttrraaccttiivvee..

Bienvenue aux nouveaux 

arrivants.

Zoom sur deux installations

et arrêt sur trois passages 

de témoin.

Assistante sociale : Les 1er, 3ème et 5ème mardis du
mois de 10h à 12h à la Mairie.

Cabinet infirmier Delachesnais :
Tél : 02 14 13 60 98 - 06 37 35 08 13

Cabinet médical : Tél : 02 33 48 80 07

Centre paramédical :
Diététicienne - Nutritionniste : Tél : 06 81 55 84 53
Ergothérapeute - Orthésiste : Tél : 06 74 56 48 58
Infirmiers (es) : Tél : 02 33 58 32 60
Masseurs - Kinésithérapeutes : Tél : 02 33 48 19 20
Orthophoniste : Tél : 02 33 60 85 94
Pédicure - Podologue : Tél : 02 33 61 04 04

Croix Rouge :
Centre de soins infirmiers : Tél : 02 33 48 81 69
Service de maintien à domicile :Tél : 02 33 48 83 21

Dentiste : Tél : 02 33 48 83 41

Gendarmerie : Tél : 02 33 89 67 40
Ouverture : Lundi 8 h - 12 h et Vendredi 8h - 18h
En dehors de ces horaires, un portier permet une
liaison téléphonique avec Granville ou St Lô.

Maison de retraite : Tél : 02 33 89 60 60

Marché : Vendredi matin

Ramassage des ordures ménagères :
Mardi matin à partir de 5 h.

Mairie :
Ouverture au public :
Lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Tél : 02 33 48 81 47 – Fax : 02 33 48 24 71
E-mail : mairie.sartilly@wanadoo.fr
Site web : http://www.ville-sartilly.com

Permanence des élus :
Denis RAULT, Maire : Prendre rendez-vous
Claude FOURRÉ, 1er adjoint : Jeudi de 10h à 12h
Nicole CLAIRAY, 2ème adjoint : Mardi de 10h à 12h
Jean-Pierre VILQUIN, 3ème adjoint : Lundi de 10 h à
12h et de 17h 45 à 19h
Jean-Pierre LUCAS, 4ème adjoint : Mercredi de 17h à
19h

Bibliothèque :
Mercredi : de 10h à 12h et de 14h à 17h
Vendredi : de 10h à 12h et en période scolaire de
16h30 à 18h
Samedi : de 10h30 à 12h
Tél : 02 33 79 02 40
E-mail : bibliotheque.de.sartilly@orange.fr

Centre de loisirs “Les Z’azous” et le 
2@ “Accueil Ados” :
Tél : 02 33 89 29 00

Halte-garderie : Tél : 02 33 89 29 04

Relais assistantes maternelles (RAM) :
Tél : 02 33 89 29 04 

Saison culturelle et festive)

Le centre paramédical au 99, Grande Rue, a
accueilli, le 1er avril dernier, une diététicienne-nutri-
tionniste, Flore Bossard. Le service proposé va de la
simple consultation pour un problème de surpoids
à un coaching diététique en passant par des
actions d’éducation nutritionnelle et des conseils
de suivi d’un régime. Originaire de Quettreville-
sur-Sienne, Flore Bossard a déjà exploré un large
champ de l’éventail des métiers liés à la diététique
et a saisi l’opportunité de s’installer en libéral dans
notre commune. Elle souhaite s’inscrire dans une
dynamique liée à la diversité des métiers paramé-
dicaux de proximité.
Permanences le vendredi de 9 h à 19 h et le samedi
de 9 h à 17 h - 06 81 55 84 53

Diététicienne 

Nutritionniste)

Cabinet infirmier

Delachesnais)

Des départs, des arrivées)

Salon du livre de jeunesse)

Affluence des grands jours, salle culturelle, ce
samedi 2 Juin 2012, pour la 7ème édition du salon du
livre de jeunesse ayant pour thème “les contes” et
qui a eu le succès escompté. L’engagement de tou-
tes et de tous est récompensé ! Toute la journée, les
visiteurs ont pu profiter de l’expo-vente de livres
organisée par notre libraire Eric Bernard. De nom-
breux stands présentaient les travaux manuels réa-
lisés par les élèves. Parents et enfants ont participé
aux ateliers : calligraphie avec Marceau Pradinas,
aquarelle avec Eric Degive, maquillage avec Patri-
cia, lecture de contes originaux par Martine Hout-
teville. Les écrivains : Marie Diaz et Christos ont
dédicacé les ouvrages présentés lors de leur visite
dans les écoles de notre secteur.
Toutes les affiches du concours ont été exposées :
réalisations variées, colorées, inventives dans tous
les domaines, le reflet du contact chaleureux des
auteurs avec les enfants et du travail accompli avec
les enseignants. Les tout-petits n’ont pas été

oubliés ; une multitude de livres richement illustrés
étaient à leur disposition au stand des “bébés lec-
teurs”.
Une fois encore, les bénévoles de l’association “A
livre ouvert” ont constaté l’intérêt que représente
cette manifestation bisannuelle : les écoles sollici-
tées pour recevoir la visite des écrivains dans les
classes ont répondu favorablement, et la bibliothè-
que de Bacilly (avec le relais assistantes maternel-
les) a organisé une conférence-débat “partager des
livres avec les tout-petits” et une exposition “tout
un monde à lire”.
Développer les centres d’intérêts des enfants par
rapport à la lecture, tel est l’objectif majeur de l’as-
sociation présidée par Mme Clairay qui peut comp-
ter sur l’aide précieuse des auteurs qui suscitent la
créativité des enfants, des enseignants qui assu-
rent les diverses réalisations, des mairies, des spon-
sors qui soutiennent financièrement l’association,
et de nombreuses bonnes volontés.
Rendez-vous en 2014 pour la 8ème édition !



CultureCulture(

AffairesAffaires
SocialesSociales

(

http://www.ville-sartilly.com

D’un seul clic vous avez toute une série d’informa-

tions sur votre commune : actualités municipales,

vie pratique, loisirs, manifestations,… et vous

pouvez contribuer à enrichir le site en adressant

textes et photos à mairie.sartilly@wanadoo.fr 

Alors n’hésitez-pas, cliquez !

Site Web )

TravauxTravaux(
La cour fait peau neuve
Depuis la création du groupe scolaire, en 1978, le
revêtement de la cour a été maintes fois mis à mal :
passage de réseaux, déformations dues aux racines
des arbres, usure du temps et fortes sollicitations de
plusieurs générations d’élèves.
Après ce constat, il a été décidé de mettre en réfec-
tion complète l’ensemble de la cour.
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Ecole primaire

Alain-Fournier )

La pose de bordures autour des arbres, la création
de nouveaux réseaux d’évacuation des eaux, la
mise en forme et le goudronnage de l’ensemble de
la cour ont été réalisés pendant l’été.
Les marquages des jeux ne pourront être effectués
que pendant les vacances de la Toussaint.
L’ensemble de ces travaux représente la somme de
25 116 € TTC.

Ancien réfectoire)
Le petit bâtiment adossé à l’école Blanche Maupas
situé rue du Manoir va subir une cure de rajeunisse-
ment. Ce qui autrefois était le réfectoire de l’école
primaire puis un local utilisé par l’Association
“Union des Arts” pour sa section sculpture va être
rénové en partie par les employés communaux.

Rue des Halles)
Un véhicule dont le conducteur a confondu marche
avant - marche arrière avait fortement endommagé
la grille et le mur de soutien de cette petite place
située à l’angle de la rue des Halles et de celle du
Bocage. Une réfection s’imposait !

Chemins)
Afin de ne pas prendre trop de retard pour l’entre-
tien de la voirie communale, il a été réalisé le
renforcement de chaussée des chemins de Fligny,
du Manoir et du Chesnay pour une dépense de
12 843 € TTC.

Rue du Manoir)
Le Conseil Municipal, dans un souci de sécurisation
auprès de l’école maternelle et du service jeunesse,
a décidé de réaliser des travaux, rue du Manoir, avec
aménagement de trottoirs, éclairage public, efface-
ment du réseau aérien, création de passages suréle-
vés pour réduire la vitesse avec une “Zone 30”. Ce
projet est en appel d’offre actuellement. Le renfor-
cement de la chaussée sera réalisé par la Commu-
nauté de communes de part sa compétence Voirie
(VCI).

Pour donner plus de modernité à cet ensemble, la
grille a été enlevée, les piliers réduits de hauteur et
le tout a été surmonté d’un appui béton ayant pour
fonction d’éviter les infiltrations d’eau tout en per-
mettant la pose de jardinières afin d’agrémenter
l’ensemble.
Le coût de cette restauration s’élève à 6 290 € TTC.

Les travaux d’isolation, de placoplâtre, de peinture,
d’électricité et le changement des menuiseries
extérieures vont redonner vie à ce local.
Ce bâtiment pourrait devenir la nouvelle salle de
musique et ainsi permettre la libération d’un studio
au haras.
Ces travaux sont provisionnés à hauteur de 8 000 €
TTC.

Après réfection des joints de la façade côté cour de
l’école, c’est le pignon rue du Manoir qui vient
d’être refait. Un sablage des pierres d’encadrement
de la fenêtre a été nécessaire afin de redonner à
l’ensemble ses couleurs d’origine.

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
est toujours très attentif aux demandes d’aide
sociale. La banque alimentaire, mise en place
l’an dernier par la communauté de communes,
voit une bonne fréquentation. Pour Sartilly, elle
concerne actuellement 10 familles. Néanmoins,
nous constatons un mouvement important
d’un mois sur l’autre. Les colis distribués sont
copieux et très appréciés des familles.
Nous remercions les bénévoles qui, chaque
mois, sont présents, salle Saint Michel pour
constituer puis distribuer les colis. Ils sont très
rigoureux dans la répartition des colis et respec-
tent les horaires ce qui n’est pas toujours le cas
des bénéficiaires !!!
Les commandes sont recueillies le 2e mardi du
mois et la distribution a lieu, salle St Michel, le 3e

mardi de chaque mois. Un justificatif de revenus
est demandé lors de l’inscription.
Pour bénéficier de la banque alimentaire, en
2012, les bénéficiaires doivent présenter leurs
revenus, desquels sont décomptés loyer et char-
ges locatives. Les revenus nets mensuels justi-
fiant la prise en charge par la banque alimen-
taire sont :
1 personne : 467 €, 2 personnes : 700 €, 3 per-
sonnes : 841 €, 4 personnes : 1028 € puis 187 €
par personne supplémentaire au foyer.
Pour retirer son colis, chaque bénéficiaire verse
0,75 € par personne et par mois.

La création, il y a un an, d’un comité d’action cul-
turelle comprenant des représentants de la
municipalité et des représentants d’associations
a marqué une étape dans l’élargissement et la
promotion de l’offre culturelle et festive. En
2013, la commune entend aider le comité à
poursuivre son développement. Par ailleurs, elle
poursuivra sa politique, engagée depuis 4 ans,
de sensibilisation à l’art théâtral, en travaillant
de concert avec les établissements scolaires.

A noter, deux soirées phares : le vendredi
1er février, représentation par la troupe du Théâ-
tre en Partance des Contes de Perrault avec un
lever de rideau assuré par les scolaires et, le ven-
dredi 21 juin, fête de la musique. A ne pas man-
quer !

Ecole maternelle

Blanche Maupas)

28 août, pose de l’enrobé à chaud

Rue du Manoir, à hauteur de l’école maternelle

Lever de rideau de 

“Comme un vieil homme qui rêve” - le 4 mai 2012



Horizon 2014-2015Horizon 2014-2015(
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Sartilly, 

Site des jeux équestres

mondiaux en 2014)

Ces aménagements ont fait l’objet en début d’année du diagnostic archéo-
logique, de l’enquête parcellaire ainsi que des premières étapes de l’aména-
gement foncier. Les premières négociations pour les acquisitions directes
ont débuté. L’enquête relative au titre du code de l’environnement
(ancienne loi sur l’eau) est en attente de programmation par les services de
l’Etat. Sous réserve de l’acquisition amiable des premiers terrains nécessai-
res, les premiers travaux doivent démarrer prochainement pour une durée
prévisible de 3 ans et un coût global estimé de 30 millions d’euros.

Contournement de

Sartilly en 2015)

Le chantier commencera par les rétablissements des RD 35 et RD 335. Ils
consistent à réaliser les terrassements et voies provisoires permettant de
construire les ouvrages d’art et à réaliser les rétablissements des voies sur
les ouvrages lorsque ceux-ci seront terminés.

Les RD 35 et 335 seront tour à tour fermées à la circulation. Des parcours
seront, de ce fait, allongés. Quelques désagréments pour que le contourne-
ment de notre commune, tant attendu, devienne à l’horizon 2015 une réa-
lité ! 

Cette épreuve consiste pour le cheval à parcourir 160 km au galop à une
vitesse moyenne d’environ 20 km/h. Le cavalier se doit d’être très respec-
tueux de la forme de sa monture. Des arrêts de contrôle vétérinaire sont
ainsi prévus après chaque boucle, y compris la dernière, à l’arrivée. Le diag-
nostic établi conditionne le départ du cheval sur la nouvelle boucle et
valide le classement final. Chaque boucle du tracé fait entre 20 et 40 km.

L’endurance est une discipline très bien implantée en France où se dérou-
lent chaque année environ 60 courses. Si sa médiatisation est moindre
qu’un concours de saut d’obstacles, ce sera toutefois une importante mise
en valeur de notre territoire et un focus médiatique puissant. Par ailleurs, le
monde drainé par cette discipline (professionnels, touristes, visiteurs, pro-
priétaires, VIP) est impressionnant. Outre les 200 compétiteurs, ceux qui les
entourent et leurs équipes d’assistance (jusqu’à 6 ou 7 personnes par cava-
lier), le chiffre atteindra, hors spectateurs, 7 à 8 000 personnes quelques
jours avant et quelques jours après le jeudi 28 août, date de l’épreuve. Parmi
cette foule, on retrouvera sans doute quelques dignitaires des Emirats Ara-
bes Unis, grands amateurs d’Endurance. Par ailleurs, des évènements cultu-
rels et un village festif sont prévus ce qui va attirer beaucoup de monde.

A moins de 2 ans de cet événement mondial, l’étude de faisabilité est termi-
née. Le pôle central sera au niveau des terrains de football de notre com-
mune et les terrains qui les entourent (pour les boxes, les arrêts de contrôle
vétérinaire et les parkings compétiteurs et grooms). L’inventaire de l’offre
d’hébergement apporte des réponses satisfaisantes pour répondre aux
besoins. Un premier tracé est à l’étude. Il devrait être terminé début 2013.
Viendra ensuite une épreuve test afin que tout soit prêt pour l’été 2014.

Une très grande fête en perspective qui entrera dans les annales de l’his-
toire de Sartilly !

Pour en savoir plus : www.jemfeilalltech2014normandie.fr 

L’avenir de notre commune se prépare aujourd’hui.
Deux événements marqueront les années 2014 – 2015 : l’accueil de l’épreuve d’endurance
des Jeux Equestres Mondiaux et le contournement de notre commune.

Intersection des départementales 35 et 335, au niveau du cimetière

Réunion de travail, le 3 juillet, avec les services concernés

Comme les Jeux Olympiques, les Jeux Equestres
Mondiaux ont lieu tous les 4 ans. Après Lexington
(Etats-Unis) en 2010, c’est la Normandie qui accueil-
lera la 7ème édition des Jeux équestres du 24 août au
7 septembre 2014. Huit disciplines sont au pro-
gramme : concours complet, dressage, concours de
saut d'obstacles, reining, voltige, dressage para-
équestre, attelage et endurance. Deux sports seront
en démonstration : le horse-ball et le polo. On attend

près de 1 000 cavaliers, meneurs et voltigeurs, et autant de chevaux venant
de plus de 60 nations, 500 000 visiteurs, 1 200 journalistes, plusieurs centai-
nes de millions de téléspectateurs, 300 exposants, 2 000 à 2 500 bénévoles.
Cinq sites ont été retenus pour accueillir ces Jeux : Caen, le Haras du Pin,
St-Lô, Deauville et la baie du Mont-St-Michel où se déroulera l’épreuve d’en-
durance dont le point central du tracé en marguerite sera … SARTILLY.

Le contournement à 2 x 2 voies de notre commune auquel s’ajoute la voie
de desserte ouest entre la RD 973 (axe Avranches – Granville) et la RD 61 en
direction de Carolles est une opération prioritaire pour le Département. Les
aménagements prévus sont la création d’une 2 x 2 voies d’une longueur de
3 200 m, la réalisation de deux ouvrages d’art afin de rétablir la RD 35, en
direction de La Haye-Pesnel, et la RD 335, en direction de St Jean des
Champs, et la création de deux carrefours giratoires situés sur la RD 973 au
sud et au nord de l’agglomération afin de raccorder la section à la 2 x 2
voies. Quant à la voie de desserte entre les RD 973 et RD 61, il est prévu la
création d’une 2 voies de 6 m de large sur un linéaire de 1 000 m et la réali-
sation d’un carrefour giratoire à son raccordement avec la RD 61.
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La mairie ne manque pas d’archives. Elle dispose,
en particulier, des registres d’état-civil dont l’acte
le plus ancien date de 1792 et des registres des
délibérations du conseil municipal, à partir de
1864. Cette année-là, c’est le docteur Paul Frédéric
Fortin qui est maire. Nommé par décret impérial
en 1853, il meurt à 47 ans en 1865, laissant la place
de maire à Alexandre Lemoine Lechesnay, notaire.
A cette époque et ce, jusqu’en 1959, la municipa-
lité de Sartilly ne compte qu’un seul adjoint. C’est
Jean Esnault, expert-géomètre, qui assure cette
fonction. Outre le maire et son adjoint, la munici-
palité de Sartilly compte 10 conseillers : Arsène
Pestour, propriétaire, Pierre Esnault, propriétaire,
Cyr-Hospice Camax, médecin, Jules-François
Lefresne, huissier, Alphonse-François Maillard,
juge de paix, Louis Lenoble, marchand de nou-
veautés, Jacques Letourmy, cultivateur et François
Cruchon, cultivateur.

Petit clin d’œil de l’histoire, Paul Frédéric Fortin et
son successeur Alexandre Lemoine Lechesnay
reposent à quelques mètres l’un de l’autre, dans le
cimetière de Sartilly.

l’année suivante. A partir de 1884, les élections ont
lieu tous les 4 ans mais la 1ère guerre mondiale
met fin à ce rythme. Depuis 1947, les élections ont
lieu tous les 6 ans. Une exception toutefois : le
mandat des conseillers élus en 2001 a été pro-
longé d’un an pour éviter qu’en 2007 aient lieu à
quelques semaines d’intervalle l’élection prési-
dentielle et les élections municipales.

Bien d’autres thèmes peuvent faire l’objet d’étu-
des à partir des seules archives municipales,
consultables sur place. Les mises à jour des regis-
tres d’état-civil (décès, mariages, divorces, … ) et
les demandes d’extrait d’acte de naissance sont
presque journalières. Ces registres sont la
mémoire de notre commune. Quant aux délibéra-
tions du conseil municipal, elles continuent à ryth-
mer la vie démocratique de notre cité.

Si dans les archi-
ves détenues par
la mairie, Julien
Charles Lebreton
est le premier
maire à signer un
acte d’état-civil,
Jean Tanqueray l’a
précédé dans cette
fonction et sera de
nouveau maire en
1793.

Autre année impor-
tante pour l’organi-
sation municipale :
1882. La loi du 28
mars, toujours en
vigueur, régit le
principe de l’élec-
tion du maire et des
adjoints par le
conseil municipal.
Cette réforme qui
met fin à la nomina-
tion des maires s’applique avec sagesse à Sartilly.
En effet, le Dr Auguste Leménager, nommé maire
par décret du Président de la République en 1878
puis en 1881 est élu maire en 1882. Il restera à
cette fonction jusqu’à sa mort, en 1894.

Plus proche de nous, 1945 marque le droit de vote
pour les femmes exclues jusque là de toute parti-
cipation à la vie démocratique. Mme Frocrain est
la première femme à siéger au conseil municipal.
Elle sera de nouveau élue en 1947. Toutefois, en
examinant la liste des conseillers municipaux
depuis 1945, force est de constater que la repré-
sentation féminine est faible. Seulement 13 fem-
mes ont siégé au conseil municipal, une seule
(Mme Nicole Clairay) ayant accédé à un poste
d’adjoint.

La lecture des archives municipales conduit à la
saisie de nombreuses données dont le traitement
permet de mieux appréhender l’histoire de la vie
démocratique locale. Une question vient rapide-
ment à l’esprit : combien de maires à Sartilly
depuis la Révolution ? La réponse est incertaine
du fait de la perte des registres des délibérations
du conseil municipal, antérieurs à 1864, et d’une
administration municipale pendant la période
révolutionnaire ne permettant pas de se fier uni-
quement aux registres d’état-civil. Dès janvier
1793, c’est un officier municipal et non le maire
qui tient l’état-civil et, de 1795 à 1800, les munici-
palités sont cantonales. La fonction de maire dis-
paraît. Chaque commune élit un agent municipal
qui participe à la municipalité cantonale dirigée
par un Président. Difficile donc de donner une
réponse précise. A partir de 1800, la fonction de
maire est rétablie. De Charles Philippe Marie Dou-
cin, maire de 1800 à 1805 jusqu’à Denis Rault, le
maire actuel, on compte 20 maires, ce qui donne
une durée moyenne de mandat de plus de 10 ans.
Dans cette liste, difficile de ne pas citer Pascal Mar-
tin et son fils Raymond qui ont présidé aux desti-
nées de la commune pendant 50 ans, de 1895 à
1945.

La durée des mandats a beaucoup varié depuis
1789. La loi du 14 décembre 1789 fixe à 2 ans le
mandat du maire. De 1831 à 1846, les élections
municipales se font tous les 3 ans au cours du der-
nier trimestre, le maire étant nommé au début de

En feuilletant les différents registres, on retrouve
des dates importantes pour la démocratie locale.
Il en est ainsi de la proclamation de la première
République (22 septembre 1792). La révolution se
radicalise et la tenue du registre d’état-civil passe
du clergé aux autorités civiles. Les enregistre-
ments des naissances, mariages et décès sont
effectués dès lors par la mairie et non plus par le
curé ou les vicaires de la paroisse. A Sartilly, ce
transfert s’effectue en novembre. Le 15 novembre
1792, Louis Desroches, vicaire, signe l’acte de
mariage de François Duval et Françoise Lévêque.
Suite à cette acte on lit : “Le présent registre clos est
arrêté par nous Julien Charles Lebreton Maire de
Sartilly ce dix huit novembre mil sept cent quatre
vingt douze, le premier de la république française”.

En consultant 

les archives municipales )

Signature de Julien Charles Lebreton

Buste de Pascal Martin

sur le terrain de la Maison de retraite

Chapelle funéraire de la

famille Lemoine Lechesnay



Sartilly enSartilly en
ChiffresChiffres

(
Fonctionnement

Emprunts 
869 000 €

Vir. de la section
de fonctionnement

261 168 €

Dotations, fonds
divers 

337 870 €

Amortissements
41 159 €

Déficit reporté
140 430 €

Produits des
services

99 600 €

Autres prod.
Gest. courante
34 000 €

Atténuation 
de charges
18 000 €

Impôts et taxes
550 867 €

Dotations et 
participations

545 625 €

Excédent
antérieur reporté

290 042 €

Dépense d'équipement
1 337 643 €

Frais divers
50 000 €

Remb. d'emprunts
121 553 €

solde d'invertiss.
reporté

140 431 €

Charges 
de personnels

590 240 €

Charges à caractère
général

385 531 €

Virement
à la section d'investiss.

261 168 €

Opération d'ordre
41 159 €

Autre charges
gest. courante

127 428 €

Charges 
financières
75 665 €

Charges 
excep.

3 000 €

Dépenses
imprévues
20 000 €

Atténuation 
de produits
33 943 €

Recettes total : 1 649 627 €Dépenses total : 1 649 627 €

Tarifs 2012
Cantine : le carnet de 10 tickets : 30,50 €
Garderie Matin : 0,75 € - Soir : 1,70 € (avec goûter)

Subventions aux associations
9 502 €

Endettement de la commune
Capital dû au 31/12/11 : 1 801 066,07 €

0 50000 100000 150000 200000 250000

Taxe d'habitation203 081 €

189 645 €

35 900 € Taxe foncier non bati

22 111 € CFE (cotisation foncière
          des entreprises)

Taxe foncier bati

Répartition des taxes communales
Le produit attendu de ces taxes est estimé pour
2012 à 450 737 €.

Le 4 septembre dernier, 722 élèves ont été
accueillis dans nos 4 établissements scolaires.
Un effectif un peu inférieur à celui de l’an der-
nier. Comme les années passées, nous avons
laissé à chaque chef d’établissement le soin de
présenter leur rentrée.

Le collège Anatole France accueille, pour cette ren-
trée 2012, 284 élèves, ce qui correspond à une très
légère baisse par rapport à la fin de l’année der-
nière (292). Comme l’an passé, ces élèves sont
répartis dans 12 classes (trois par niveau), encadrés
par 24 professeurs. En l’absence de mutation ou de
départ en retraite, l’équipe enseignante connaît
une grande stabilité. Cependant, partageant leur
service avec d'autres établissements, nous accueil-
lerons cette année Mme Habare en anglais, M. Mail-
lard en EPS et M. Périé en Technologie. En vie sco-
laire, Mlle Dischinger vient compléter l’équipe des
assistants d’éducation. Un nouveau visage aussi au
niveau des agents, celui de Mme Bossard.
Cette année verra la poursuite de nombreuses
actions : voile et natation sur les niveaux 6ème et 4ème,
sorties culturelles variées sur tous les niveaux,

Collège Anatole France

Principal : M. Millet

théâtre sur les niveaux 6ème, 4ème et 3ème, échange
avec l'Allemagne et séjour à Berlin pour les germa-
nistes … 
Sur le plan des infrastructures, le collège va dispo-
ser à partir du mois de novembre d’une nouvelle
salle informatique de 30 postes renforçant ainsi le
niveau d’équipement déjà élevé dans ce domaine
de l’établissement.
L'investissement de tous les personnels visera
cette année encore à accompagner au mieux tous
les élèves dans la voie de leur réussite scolaire et de
leur épanouissement personnel.

Le réseau d'Aide aux élèves en difficulté continue
de fonctionner avec une psychologue scolaire,
Mme Touchais, et une maîtresse d'Adaptation,
Mme Delalande.

Les activités piscine, escalade et chorale sont
reconduites ainsi que le Théâtre dans le cadre de la
Convention qu'a signée la mairie avec le Théâtre en
Partance.
Pratique : La journée de décharge de la directrice,
Nathalie Sajan, est, pour cette année, fixée au
mardi.
Tél. : 02 33 48 80 76
Mail : alainfournier.sartfr@orange.fr 6 

Recettes total : 1 538 134 €Dépenses total : 1 538 134 €

Le budget prévisionnel 2012)

Investissement

La rentrée scolaire)

120 élèves répartis en 5 classes.
Notre équipe est inchangée autant pour les ensei-
gnants que pour les “Atsem”. De nouveaux visages
font cependant leur apparition parmi les agents :
Nathalie et Tiphaine qui interviennent en tant que
remplaçantes des congés maladie ou formation.

La stabilité de notre équipe permet un accueil
convivial et rassurant pour les plus petits. Pour
nous aider dans nos objectifs de “devenir élève”,
nous pouvons également compter sur les ensei-
gnants du RASED : psychologue et maître spécia-
lisé.
Nous axerons nos activités sur la découverte de
notre environnement culturel proche : Sartilly aux
portes de la Baie, le Mont, Avranches, Granville et
ses ports … qui représentent un patrimoine riche
pour travailler avec nos élèves. De nombreuses sor-
ties sur le terrain sont prévues tout au long de l’an-
née … 

Ecole Blanche Maupas

Directeur : M. Potel

178 élèves sont inscrits à l'école pour cette année
scolaire 2012-2013. Ils sont répartis en 8 classes :
Mmes Sajan et Hamelin ont en charge les CP, Mmes
Honoré et Hamelin les CP-CE1, Mme Lecarpentier
les CE1-CE2, Mme Mazurié les CE2, Mmes Benoit et
Morin les CM1, M.Vaudorne les CM1-CM2, Mme
Dodard les CM2 et M. Louis dit Guérin la classe de
CLIS.
De gros travaux de réfection de la cour ont été exé-
cutés cet été. Chaque classe est désormais équipée
d'un vidéo-projecteur ou d'un Tableau Blanc Inter-
actif, ce qui permet à chaque enseignant d'utiliser
au mieux les nouvelles technologies.

Ecole Alain Fournier

Directrice : Mme Sajan

Travail de calligraphie - atelier 5
ème

Le tableau noir fait place à l’écran !

Kaléidoscope d’une journée



RencontresRencontres(
Commençons par une
présentation de l’asso-
ciation que vous prési-
dez !
L’association a été créée
en 2004 à l’initiative
d’Anne-Laure Carnet.
Son objet est de faire
découvrir des activités
variées en les rendant
accessibles à tous. Nous
sommes une trentaine
de membres.

Que proposez-vous ?
Chaque année, nous mettons en place 5 modules
d’activités sportives réparties de septembre à juin.
L’éventail est assez large : remise en forme, sports

passé des repas en musique. Cette année, nous
avons proposé une représentation théâtrale avec la
troupe “Interlude” de Pontorson. Malheureusement
le public n’était pas au rendez-vous aussi cher-
chons-nous d’autres idées de financement.

Et votre participation au Projet Educatif Local
(PEL) ?
Notre week-end à La Lande d’Airou a été effective-
ment retenu en 2011 dans les actions du PEL et
subventionné. Nous avons apprécié la reconnais-
sance de notre action en faveur des familles à reve-
nus modestes mais cela nous a demandé beaucoup
d’énergie.

Est-il besoin de présen-
ter le raid hippique ?
Pas vraiment ! Tous les
Sartillais connaissent
cette course en 2 man-
ches qui se déroule le
matin du Lundi de
Pâques sur la D35. Elle
date de 1928 et c’est
Marcel Esnault qui en a
été l’initiateur.

Comment expliquez-vous le succès du raid ?
Le raid hippique est effectivement une grande fête
traditionnelle qui déplace les foules. La course, la
dernière organisée sur route en France, est déjà un
très beau spectacle mais il y a aussi tous les
moments appréciés par le public : les préparatifs, le
retour des trotteurs à l’issue de la 1ère manche, le
défilé. Et puis, il y a l’ambiance, les déballeurs, les
rues animées, la collation, la fête quoi !

Quand démarre la préparation du raid ?
En général fin janvier-début février. Nous nous
retrouvons à une petite dizaine avant de lancer les
opérations habituelles : inscriptions, tour des quar-
tiers pour alimenter le budget, réalisation de l’affi-

che. Toute l’organisation se fait dans un esprit
d’équipe avec le souci de l’écoute de chacun.

Quelle est votre préoccupation le jour du raid ?
La sécurité car c’est le point essentiel. Nous n’avons
pas le droit à la négligence. Nous sommes bien
aidés par la gendarmerie de Sartilly et de nom-
breux bénévoles équipés pour certains de quads.
Tous les carrefours sont sécurisés et des voitures
sont placées à l’avant et à l’arrière de la course. En
ajoutant les chronométreurs, le raid mobilise une
cinquantaine de bénévoles et de personnels de

sécurité et je dois dire que j’apprécie d’évacuer le
stress à la fin de la course !

Avez-vous des idées pour rendre le raid encore
plus attractif ?
Nous avons déjà étoffé le défilé entre les deux man-
ches avec la présence de 2 calèches, l’une de M.
Lecannelier (attelage de 4 chevaux) et l’autre de
MM. Caudron et Pinson (attelage de 2 chevaux), où
prennent place adultes et enfants en costume
d’époque. Deux chevaux des Ecuries du Paradis,
montés en amazone, conduisent le défilé qui par-
court presque toutes les rues de Sartilly. Pour 2013,
nous avons une petite idée pour clore la course. Ce
sera la surprise du lundi 1er avril !
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Bernard BOUBARNE, Président de l’association du Raid Hippique)

La classe poney, découverte du monde du cheval,
ainsi que les activités piscine, chorale et décou-
verte des instruments de musique seront recon-
duites.
Pratique
Le directeur, Nicolas Potel, est déchargé de classe le
lundi par Mme Sebban ce qui le rend plus disponi-
ble ce jour.
Tél. : 02 33 48 91 50
Mail : ecolematernellesartilly@wanadoo.fr
Blog des 2 écoles publiques :

http://www.etab.ac-caen.fr/blogedu/ecolespubli-
quesmatelemsartilly/

Mardi 4 Septembre, les 140 élèves de l’école ont
effectué leur rentrée dans la joie, accompagnés de
leurs parents.

Ecole Sainte Thérèse

Directrice : Mme Resbeut

Comme annoncé en juin, l’équipe enseignante
reste inchangée, mais 2 enseignantes ont choisi
d’apporter de la nouveauté dans leur carrière en
faisant “un grand écart”. Ainsi, Mlle Leménager a
quitté les CE2/CM pour se pencher sur les tout-
petits de l’école, tandis que Mme Labbé a “aban-
donné” les maternelles pour travailler avec les plus

grands. Mme Resbeut, directrice, se réjouit de ce
changement : “S’investir dans un nouveau niveau
redynamise les enseignantes elles-mêmes et, par
voie de conséquence, toute l’équipe !”.
En projet pour cette année : la classe de mer à Tati-
hou pour les CM, le théâtre avec Les Embruns pour
les CE2, mime et théâtre pour les CP/CE, musique
pour les maternelles … et pour tous, un travail d’an-
née autour du thème “S’exprimer grâce aux arts”.
La grande nouveauté sera le lancement de l’orches-
tre à l’école, activité qui prendra place pour une
part sur le temps scolaire et pour une autre sur le
temps péri-scolaire (midi ou soir après la classe). Ce
projet, construit en partenariat avec un professeur
de musique, s’adresse aux élèves de cycle 3 et s’ins-
crit dans le prolongement du travail de chorale. Il a
pour objectif de permettre aux enfants de décou-
vrir la pratique d’un instrument (guitare, flûte, per-
cussions ou synthétiseur) au sein d’un orchestre.
Rendez-vous le 21 Juin, à la fête de la musique !

La récréation : un moment toujours apprécié !

Roselyne BRIENS, 

Présidente de l’association Sports Loisirs Découverte)
de raquette, escalade, piscine, … Nous organisons
également des sorties familiales (patinoire, bow-
ling, parc de loisirs, …) et un grand week-end fami-
lial. L’an dernier, à ces deux volets de l’association,
s’est ajoutée la marche nordique, animée par
Pascale Peltier et pratiquée par une vingtaine de
membres le samedi de 10 h à 12 h.

Qu’est-ce que la marche nordique ?
C’est une marche ample avec des bâtons en fibre
de verre ou de carbone absorbant bien la poussée.
Sa pratique en plein air est très conviviale et permet
de tonifier 80% de la chaîne musculaire.

Développez-vous d’autres actions ?
Nous sommes présents chaque année au Forum
des Associations et nous avons organisé par le

La Lande d’Airou - mai 2011

Arrivée du raid, rue de l’Abbaye



Vous retrouverez toute l’actualité détaillée des manifestations sur le site web : www.ville-sartilly.com et dans la presse locale. Pensez à les consulter !

 

Animations
2012-2013
Animations
2012-2013(

Dimanche 14
Repas de l’amitié - Salle culturelle.

Samedi 20
Spectacle conté avec Bernadète Bidaude organisé par
la Bibliothèque de Sartilly - Salle St Michel.

Vendredi 26
Loto organisé par le Comité des fêtes - Salle culturelle.

Samedis 3, 10 et 17 à 20h30
Dimanches 4, 11, 18 à 14h30
Théâtre avec Fauss’Marée.“Léon ou la bonne formule”
de Claude Magnier - Salle culturelle.

Réservations : boucherie/charcuterie Labbé et charcu-
terie Paul.

Dimanche 11
Commémoration de l’armistice – UNC Sartilly, Cham-
peaux, Champcey.

Dimanche 18
Bourse aux jouets organisée par l’APE 1, 2, 3 Soleil -
Salle St Michel.

Dimanche 25
Marché de l’Avent organisé par l’OTI. Thème :
Noël scandinave - Salle culturelle.

Dimanche 2
Noël des enfants de Sartilly et Montviron 
Salle culturelle (Cdf de Sartilly et Montviron).

Mercredi 5
Journée pour les événements de Tunisie, du Maroc  et
de la guerre d’Algérie. Cérémonie religieuse à Cham-
peaux.

Vendredi 7
Téléthon. Stand au marché de Sartilly.
Repas dansant à la salle culturelle.

Dimanche 9
Repas de fin d’année du club de l’amitié 
Salle culturelle

Jeudi 13
Concours de belote organisé par le club de l’amitié
Salle culturelle.

Lundi 31
Réveillon organisé  par le Comité des fêtes 
Salle culturelle.

Vendredi 11
Vœux du Maire - Salle culturelle.

Jeudi 17
Concours de belote organisé par le club de l’amitié
Salle culturelle.

Samedi 19
Loto organisé par l’APEL Ste Thérèse - Salle culturelle.

Vendredi 1er

Théâtre - Compagnie “Les Embruns”.
“Les contes de Perrault”.
Lever de rideau assuré par des élèves de Ste Thérèse,
Alain-Fournier et Anatole France - Salle culturelle.

Dimanche 3
Après-midi “Festi’famille”, féerie de la Chandeleur
Comité des fêtes - Salle culturelle.

Samedi 16
Carnaval des enfants organisé par l’APE 1, 2, 3 Soleil
Salle culturelle.

Samedi 2
Repas dansant des anciens combattants 
Salle culturelle.

Jeudi 14
Concours de belote organisé par le club de l’amitié
Salle culturelle.

Samedi 16
Concert brésilien organisé par  Union des Arts et Bois
d’Ebène - Salle culturelle.

Samedi 30, Dimanche 31
Fête de Pâques. Fête foraine, Bal populaire. Messe fes-
tive. Chasse aux œufs, Zicadonf, Goûter, Lâcher de bal-
lons, Retraite aux flambeaux. Bal disco.

Mercredi 15
Repas de printemps du club de l’amitié
Salle culturelle.

Lundi 20
Tournoi de foot seniors au stade de Sartilly (date à
confirmer).

Samedi 25
Fête du jeu organisée par la Cdc - Salle culturelle.

Samedi 8
Tournoi de foot jeunes au stade de Sartilly.

Jeudi 20
Concours de belote organisé par le club de l’amitié
Salle culturelle.

Vendredi 21
Fête de la musique organisée par le Comité d’action
culturelle - Théâtre de verdure ou salle culturelle.

Vendredi 28
Spectacle de fin d’année d’Union des Arts (musique,
danse) - Salle culturelle.

Samedi 29
Fête du club de Tennis à Sartilly.

Dimanche 30
Fête des écoles publiques de Sartilly.

Kermesse de l’école Ste Thérèse.

Dimanche 18 ou 25
Equi’Fête - Terrain hippique.

Jeudi 12
Concours de belote organisé par le club de l’amitié
Salle culturelle.

Samedi 14
Tournoi de tennis avec Lolif.
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Hiver
Seniors : 7, 14, 21, 28 octobre et 4 novembre 2012
Seniors plus : 1, 11, 18, 25 novembre et 2 décembre
Printemps
5, 12, 26 mai et 2, 9 juin 2013

Lundi 1er

Fête de Pâques (suite). Raid hippique (2 manches),
Collation,Vente au déballage. Parade de rues avec les
rois du tintamarre et défilé de vélos décorés. Pour
clore le défilé, Grande bataille de confettis.

Samedi 6
Repas organisé par le club de foot - Salle culturelle.

Date non définie pour le loto du club.

Jeudi 11
Concours de belote organisé par le club de l’amitié
Salle culturelle.
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Octobre

Mars

Avril

Novembre

Décembre

Janvier

Championnats Tennis

Septembre

Août

Juin

Février

Mai

Concours de belote en octobre 2011

Tennis : remise de coupes, le 30 juin 2012

Bataille de confettis

Mercredi 8
Commémoration de la victoire de 1945.
Méchoui des Anciens Combattants à la salle cultu-
relle.


